






























En 2009, lorsque sa 
condamnation à une 
peine de huit mois de 
prison ferme a été pro-
noncée, Peter Sunde a 
commencé par appeler 
sa mère. Bête noire de 
l’industrie culturelle, 
ce Suédois aujourd’hui 
âgé de 35 ans a alors 
également écopé d’une 
amende de 5 millions 
d’euros pour avoir 
créé, avec deux amis, 
The Pirate Bay, le plus 
célèbre des annuaires 
de liens BitTorrent. Il 
n’était pas présent pour 
entendre sa condam-
nation : il s’était déjà 
mis au vert pour 
échapper à Interpol.

Il n’était pas caché bien 
loin : ces dernières 
années, Peter Sunde 
a vécu en Allemagne, 
selon les informations 
de la presse suédoise. 
Un pays où ce germa-
nophone accompli, qui 
avait travaillé pour un 
groupe pharmaceu-

tique allemand, se sentait à l’aise. On ne sait pas vraiment pourquoi il s’est rendu en Suède, dans une ferme près de Malmö où la police 
l’a arrêté le 31 mai. Mais pour un fugitif recherché par Interpol, Peter Sunde n’était pas vraiment du genre discret : il continuait de 
publier régulièrement des messages en ligne, sur son compte Twitter et sur son blog, et il était officiellement le candidat du Parti pirate 
européen à la tête de la Commission européenne...
Ses nombreuses publications, et le film consacré au procès de The Pirate Bay dressent le portrait d’un homme de convictions. Ce 
végétarien de 35 ans qui défend le partage libre et participe volontiers aux manifestations antiracistes se décrit volontiers comme « un 
socialiste, un écologiste et un pirate ». Droits des animaux, fonctionnement des institutions européennes, réforme du droit d’auteur, 

lutte contre les monopoles : il est de tous ces combats. Ses idées sont proches de celles des Verts, avec un accent mis sur le rôle d’Inter-
net dans la libre diffusion des idées et des contenus. « Je crois que demain, les inégalités de classe seront basée sur la manière dont les 
gens pourront ou non accéder à la connaissance et à l’information », écrivait-il en mai 2013.

En 2003, il crée The Pirate Bay avec deux amis. Il est clairement l’idéologue du projet : Fredrik Neij, qui gère la partie technique du site, 
est plus intéressé par l’idée de faire « un gros projet » - et ne cache pas vraiment son hostilité pour les immigrés. Gottfrid Svartholm, le 
troisième fondateur, est lui un homme mystérieux aux vagues sympathies anarchistes. Cet attelage idéologique étrange se complique 
encore lorsque, pour financer les serveurs dont le site a besoin, Sunde et ses deux acolytes acceptent l’aide d’un mécène suédois proche 
de l’extrême-droite.

L’argent, toujours l’argent : ce sera l’un principaux axes d’attaque des adversaires de The Pirate Bay. Où part l’argent des multiples publi-
cités qu’affiche le site, si ce n’est dans la poche de ses fondateurs, s’interrogent les avocats de l’industrie du disque et du cinéma ? Si Peter 



Sunde est véritablement un militant désintéressé, pourquoi ne s’explique-t-il pas sur le financement d’un site qui a facilité le téléchargement 
illégal, sans héberger lui-même de fichiers ? Le procès des fondateurs, qui s’ouvre en février 2009 à Stockholm, ne répond que très partielle-
ment à ces questions. Les administrateurs du site, qui tentent surtout de faire du procès une tribune politique, mettent en avant les frais de 
fonctionnement importants du site ; à l’audience, les avocats s’affrontent à coups d’estimations de revenus et de coûts, mais le compte compte 
n’y est pas - alimentant les spéculations sur un éventuel « trésor » des pirates.

Les trois cofondateurs s’envolent pour l’Asie avant que le tribunal ne rende sa décision. Ils apprendront leur condamnation depuis la Thaï-
lande. Le documentaire TPB : AFK montre un Peter Sunde qui accuse le coup, en privé. En public, sur Twitter, il écrit : « La pire chose qui me 
soit arrivée aujourd’hui : je me suis coupé en me rasant ». The Pirate Bay reste en ligne, mais sent passer le vent du boulet lorsque les autorités 
américains saisissent le nom de domaine de Megaupload. Le site abandonne alors son .org, géré aux Etats-Unis et donc considéré comme vul-
nérable, pour passer sur un .se. Son hébergeur, PRQ, est situé en Suède et défend une conception radicale de la liberté d’expression - il a déjà 
été perquisitionné à de multiples reprises mais est resté ouvert.

Officiellement, Peter Sunde n’est plus administrateur du site - mais il continue de s’exprimer largement à son sujet. Et de narguer les autorités. 
Début mai, après l’annonce de sa candidature aux élections européennes sous les couleurs du Parti pirate finlandais, il écrivait sur son compte 
Twitter : puisque « l’Etat a décidé que j’étais un criminel, faire de la politique est une suite logique vu que la plupart des politiciens sont des 
criminels ». Même parmi les militants les plus proches de ses idées, le candidat-fugitif Peter Sunde ne faisait pas l’unanimité, avec son ton 
bravache et son passé sulfureux. Après son interpellation samedi 31 mai, la responsable du Parti pirate suédois, Anna Troberg, s’est conten-
tée d’un communiqué sibyllin expliquant que cette mise sous les verrous illustrait surtout la nécessité de « replacer la question du partage de 
fichiers dans un débat de société plus large » sur les abus de la lutte contre le téléchargement.












































